
 

- Fiche sanitaire complétée Recto et Verso 

- Dossier d’inscription 

- Photocopies du carnet de vaccination 

- Autorisation de photographier 

- Dernier avis d’imposition pour effectuer la facturation par rapport aux tranches d’imposition 

imposées par la CAF. 

 

L’inscription sera validée dès réception de tous les documents et ne deviendra définitive qu’après 

réception du règlement. 

 

Merci de retourner votre dossier complet à l’adresse suivante : 

 

Fédération départementale Familles Rurales-Maison de l’Agriculture 

10 rue Dieudonné Costes 

28 000 CHARTRES 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Partie à détacher et à renvoyer 

 

 

 

 

 

LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR 

 

Je soussigné(e) ………………………………………en qualité de……………………………… 

Donne à l’association Familles Rurales et à la Communauté de Communes du Bois Gueslin, l’autorisation de reproduire et de 

diffuser les photographies et/ou vidéos réalisées par Familles Rurales de ma personne ou de celle de mon 

enfant…………………………………………… 

Pour les usages exclusifs suivants : journaux Familles rurales, supports vidéos Familles Rurales, illustrations de documents 

d’information Familles Rurales, journal inter communal du Bois Gueslin 

Les éventuels commentaires ou légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de ces photos et/ou vidéos ne 

devront pas porter atteinte à ma réputation ou à ma vie privée, ou à celle de mon enfant. 

Le :   A : 

Signature 

AUTORISATION POUR REPRODUIRE OU 
DIFFUSER DES PHOTOS/VIDEOS 


